
 

 

  

 

LYCÉE THÉODORE AUBANEL 

 

CERTIFICATION CAMBRIDGE 
 

L'Education Nationale offre aux élèves de Terminale inscrits en 

section européenne la possibilité de passer la Certification Cambridge 

visant à attester que l'élève a atteint le niveau B2 du cadre européen 

pour l'enseignement des langues.  

Un élève ayant un niveau en-deçà des attentes peut quand même 

valider le niveau B1, et un élève excédant les attentes peut valider le 

niveau C1.  

Cette certification  valable à vie est reconnue au niveau international, 

et est un point fort pour le recrutement dans nombre d'écoles 

supérieures. 
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Un apprentissage renforcé de l’anglais dans un groupe 
de bon niveau. 

Une ouverture culturelle. 

Une multiplicité d’activités motivantes. 

Un voyage en pays anglophone. 

L’assurance  d’un cursus de qualité reconnu lors de 
l’entrée dans la vie active et dans certains niveaux de 
formation. 

Certification Cambridge en Terminale. 

Les « joutes oratoires »  inter-lycées en Seconde ou en 
Terminale. 
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VOYAGE D'ETUDE 
 

Il est devenu très difficile de trouver un établissement britannique 

acceptant les échanges de correspondants.  

 

Nous organisons donc chaque année un voyage d'étude (sans 

correspondants) en Grande-Bretagne pour nos élèves de 2nde. Ce 

séjour, pris sur le temps scolaire (5 jours), fait partie intégrante du 

travail pédagogique : une grande partie du programme d'anglais et de 

DNL s'articule autour de ce voyage,  pour le préparer comme pour en 

exploiter les visites et expériences au retour. 

Ce voyage a également pour but de créer une cohésion au sein d'un 

groupe d'élèves amenés à travailler ensemble pendant tout leur 

cursus au lycée. 

 

Coût : à titre indicatif, le prix d'un séjour de 5 jours avec hébergement 

dans des familles rémunérées pour recevoir les élèves s'élevait en 

2019 à 474,79 euros.  

Certains parents peuvent obtenir pour financer ce voyage une 

subvention du comité d'entreprise qui les emploie. 

 

 

 

 

BACCALAUREAT 
 

Un élève inscrit en section européenne verra son diplôme du 

baccalauréat assorti de la mention "européenne" s'il obtient : 

- une note égale ou supérieure à 12/20 à l'épreuve de contrôle continu  

  d'anglais, 

- une note égale ou supérieure à 10/20 à une évaluation spécifique de 

   contrôle continu (constituée d'une épreuve orale, et d'une note 

   attribuée conjointement par le professeur de langue et le professeur 

   de DNL). 

 

 

 

ELEVES CONCERNES ET DOSSIERS DE RECRUTEMENT 
 

Tout élève de 3ème domicilié sur le secteur de recrutement du Lycée 

Aubanel peut postuler (la section européenne n'est pas dérogatoire). 

Le nombre de places est limité, aussi devons-nous faire un choix 

parmi les dossiers qui nous parviennent. Les critères retenus pour le 

recrutement sont : un bon niveau d'anglais oral et écrit, un bon niveau 

en histoire-géographie et en français, et une réelle motivation. 

Le dossier de candidature sera à télécharger sur notre site en avril/mai 

et devra être retourné complété au Lycée  Aubanel avec les avis 

motivés des professeurs d’anglais, histoire-géographie et du 

professeur principal, accompagné des bulletins des 1er et 2ème 

trimestre de Troisième (la date de retour sera indiquée sur le dossier). 

 

 

FONCTIONNEMENT 
 

Les élèves inscrits en section européenne sont répartis sur plusieurs 
classes, mais se retrouvent pour : 
- les cours d'anglais (même nombre d'heures que les autres élèves) : 

o 3 H    en 2nde 
o 2,5 H en 1ère 
o 2 H    en Terminale 

- les cours de DNL (2 H par semaine)  
La DNL (Discipline Non Linguistique) est un cours d'histoire-
géographie enseigné en anglais et tourné vers le monde anglophone, 
en lien avec le programme d'histoire-géographie en français que les 
élèves suivent par ailleurs. 
 

ENGAGEMENT 
 

Un élève qui postule pour entrer en section européenne s'engage à 

suivre cet enseignement jusqu'au baccalauréat, et à participer aux 

activités proposées (cours, travaux divers et un voyage d'étude en 

Seconde). 

 


